
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Conseil Départemental des Vosges

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : S25004

Date de mise en ligne : Le jeudi 24 avril 2025 à 11:00:01

Date de clôture : Le mardi 27 mai 2025 à 16:00:00

Titre : Recrutement d’une agence de relations presse

Descriptif : La présente consultation concerne le Recrutement d’une agence de relations

presse.

Il s’agit d’un accord-cadre mixte passé en application des articles L2125-1

1°, R.2162-1 à R. 2162-6, R.2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande

publique. 

Il intègre :

-Une partie forfaitaire comprenant les prestations indiquées à l’article 2 du CCTP

;

-Une partie exécutée au moyen de bons de commande comprenant les prestations

listées à l’article 3 du CCTP.

L’accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 29/04/2025 à 10:11:13 ] Bonjour,
Pourriez-vous nous indiquer le budget pour ce marché s'il vous plaît ? 
En vous remerciant par avance. 
Cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 30/04/2025 13:16:37 ] Bonjour,

Nous ne souhaitons pas communiquer le budget prévu pour la partie forfaitaire.
Pour la partie à bons de commande, les montants minimum et maximum sont indiqués dans les pièces de la
consultation.

Cordialement.

[ 24/04/2025 à 17:15:25 ] Bonjour,

Pouvez-vous m'indiquer à quelle date commence la mission pour les Vosges et celle pour le Massif des Vosges ?

Merci d'avance.
Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 30/04/2025 13:15:02 ] Bonjour,

L'objectif est de débuter les prestations au 1er juillet 2025. Toutefois, cette date est dépendante du déroulement
de la procédure et ne peut être garantie.

Cordialement.
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